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  Commune de l'Aveyron 

Mairie de COMPREGNAC

PROCES VERBAL de la réunion
CONSEIL MUNICIPAL du jeudi 27 novembre 2025
 à 19h00 en Mairie.
Présents : M JULIEN Olivier, Mme ALVES Mélanie, Mme GIRARD Anne, Mme MORENO Véronique, 
M JALBERT Bruno, M TREILLET Alexis, et M LAMBRECHT Mathieu.

Procurations :
M LAFON Duncan procuration à Mme MORENO Véronique


Mme PEREZ-VERNHETTES Muriel procuration à M LAMBRECHT Mathieu
M LEPETIT Patrick procuration à Mme GIRARD Anne.

Président séance : M JULIEN Olivier
Secrétaire de séance : Mme MORENO Véronique
Quorum 6 élus est atteint.
Procès-verbal du Conseil Municipal du 14 novembre 2025, 
Demande de modifications du procès-verbal avant publication adopté à l’unanimité,
Signatures du registre des délibérations.
ORDRE DU JOUR :  
1- Délibération pour le renouvellement du Label des Plus Beaux Villages de France.
2- Primes des agents 2025.
3- Questions et informations diverses.

Monsieur le maire demande l’ajout de 2 délibérations :

· Ecolage Calendreta

· RPQS eau et assainissement 2024 

· Redevance consommation d’eau et à la redevance pour la performance des réseaux d’eau potable pour l’année 2025

Le conseil ne voit pas d’objection

19h10 La séance est ouverte
1- Délibération pour le renouvellement du Label des Plus Beaux Villages de France :
Monsieur le Maire fait la lecture des conclusions du jury de la charte de qualité et convention.
Il est demandé d’éviter ou supprimer :

- restauration des façades privées de façon maladroite, végétalisation hors sol (jardinières), décorations inappropriées,
- proscrire le PVC et aluminium pour les volets ou fenêtres,
Associer les habitants au fleurissement.
Les conseils doivent être demandés auprès des bâtiments de France. 

Poursuivre l’effort d’enfouissement des réseaux
Conclusion : maintient du classement avec réserve.

Validation de la charte de qualité et de l’annexe.

Pour
10


Abstention
0

Contre
0
2- Primes des agents communaux 2025.
Lecture de la lettre par Monsieur le Maire de la lettre envoyée par les employés communaux pour demander une augmentation de salaire.

Via une augmentation de l’IFSE et la CIA.

Votes après discussion
Pour

1 
M JULIEN
Abstention
1
Mme ALVES
Contre

8
Mmes GIRARD, MORENO PEREZ-VERNHETTES



Mr LEPETIT, LAMBRECHT, TREILLET, JALBERT et LAFON
3- Délibération pour RPQS 2024 (Rapport sur le prix et la qualité de service) eau et assainissement :
Vérification du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 2024,

A noter que sur Comprégnac en 2025 il a été placé un compteur aux toilettes.

En 2026 un compteur sera placé : à l’épicerie, à la maison de la truffe, aux toilettes de Peyre et aux 2 cimetières.

Pour
10


Abstention
0

Contre
0

4- Délibération pour les frais d’écolage à la Calendreta 2025-2026 :  
Sur la commune il y a 3 enfants scolarisés à la Calendrata (2 enfants en primaire, 1 enfant en maternelle)
Tarif/enfant classe primaire :

 503 €

Tarif/enfant Classe maternelle :

1.260 €

Pour
10


Abstention
0

Contre
0

5- Délibération Redevance consommation d’eau et à la redevance pour la performance des réseaux d’eau potable pour l’année 2025

Pour
10


Abstention
0

Contre
0

6- Questions diverses :
● Mr Jourde a envoyé un courrier en demandant l’exonération de sa taxe sur les terrains constructibles. M GELY et Mme MONIER sont venus se renseigner en mairie sur cette même taxe.
Réponse : pour ne plus avoir à payer cette taxe il faut faire classer les parcelles non constructibles. 

Chacun doit faire la demande par écrit à madame la présidente de la communauté de communes de Millau grands Causses. Il faut attendre la modification du PLUI

● Lecture de la lettre de la Croix rouge demandant une subvention pour 2026. Sans suite.

● La Saur est venu effectuer une recherche de fuite autour de la maison de M et Mme MORENO. Aucune fuite trouvée. Recherche de solution en cours.
Il est décidé que la borne à incendie sera coupée 3 jours pour voir l’évolution.
● Une partie du terrain au-dessus de la Calade de Peyre où se situe l’échafaudage a été vendu. Il faut voir dans l’acte de vente qui doit réparer le mur.

● Dossier PARIENTI : M PARIENTI ne veut plus que M LEBSIR soit son cautionnaire. 

Réponse du conseil municipal : M PARIENTI doit trouver lui-même un nouveau cautionnaire afin de pouvoir retirer le cautionnaire actuel M LEBSIR.
● Question à la demande d’un habitant : Quel est le terrain acheté noté sur le compte rendu du 28/08/2025 ?
Réponse : Terrain agricole de Mme TRINQUIER au-dessus du centre équestre de Peyre. Il servira à faire des réserves d’eau.
● Comment chauffer la salle des fêtes ? Il a été demandé de faire un devis un soufflant électrique. 

Le couvreur Mr Cros a été commandé pour vérifier le toit de la salle des fêtes et l’atelier communal (fuites)

● Il est à nouveau demandé le débroussaillement des chemins et bords de routes.

Les entreprises Paillas à Paulhe, Maury à Rivière/Tarn ont été évoquées.







La séance levée à 20h23

